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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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	importante	Sociétés / clubs


	Imposition	Publications: Arrêté d'imposition 2017

Publications: Arrêté d'imposition 2018

Publications: Arrêté d'imposition 2019

Publications: Arrêté d'imposition 2020

Publications: Arrêté d'imposition 2021


	Impôts	Publications: Arrêté d'imposition 2017

Publications: Arrêté d'imposition 2018

Publications: Arrêté d'imposition 2019

Publications: Arrêté d'imposition 2020

Publications: Arrêté d'imposition 2021


	Impressum	rubrique Impressum


	Incinération	Règlements et plans: Règlement sur les inhumations, les incinérations et le cimetière


	indémnité	Publications: Préavis no 08/06.2016 - indemnités pour la législature 2016-2021


	indemnités législature 2016-2021	Publications: Préavis no 08/06.2016 - indemnités pour la législature 2016-2021


	Index A-Z	rubrique Index A-Z


	industrie	Histoire: Essor économique


	Informations	Journal communal: La Balise n°38 - mars 2024


	informations	Tous-ménages: Informations communales - janvier et février 2024


	Informations générales	rubrique Informations générales


	Infos déchets	rubrique Infos déchets


	Infos loisirs	rubrique Infos loisirs


	Infos pratiques	rubrique Infos pratiques


	Infrastructures	rubrique Infrastructures


	Inhumation	Règlements et plans: Règlement sur les inhumations, les incinérations et le cimetière


	Inscription	FAQ: Parc à bateaux En Coulet: obtenir une place?

FAQ: Place d'amarrage au port de Taillecou: obtenir une place?


	Installation particulière	FAQ: Installations particulières: quelles obligations?


	Installation thermique	Guichet: Installations thermiques


	Installations sportives	rubrique Installations sportives


	Intercommunal	Règlements et plans: Règlement intercommunal sur la taxe de séjour et sur la taxe sur les résidences secondaires


	Interdiction de circuler	Mises à ban: Liste des mises à ban


	Interdiction de stationner	Mises à ban: Liste des mises à ban


	Inventaire	Règlements et plans: Dépliant du SIPAL, Section Monuments et Sites - outils, cadre légal et compétences


	ISOS	Prestations et formulaires: Commission consultative d’urbanisme (CCU)








		 

     
  

   




  
    
      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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